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I. PREAMBULE 
En vue de sa mise en exploitation, le forage S3 (00775X0105) de Clères a fait l’objet d'études techniques 
préalables à la définition des périmètres de protection en 2014 et 2015. Suite à ces études, M. A. KHAMMARI, 
hydrogéologue agréé, a rendu un avis pour la délimitation des périmètres de protection en Février 2017. 
 
Le présent rapport est relatif au chiffrage du coût de la protection du forage S3 de Clères dans le cadre de la 
mise en place des périmètres de protection. 
 
Les dépenses de protection qui reviendront à la collectivité se rapportent aux prescriptions sur le périmètre 
immédiat et aux prescriptions sur le périmètre rapproché dont la portée dépasse le cadre de la réglementation 
générale. Il faut en effet rappeler que la collectivité n’aura pas à sa charge les mesures de protection qui 
découlent des règlements s’appliquant sur le territoire hors de toute protection particulière. Pour ce qui 
concerne les indemnités aux tiers, celles-ci reposent sur le principe du préjudice direct matériel et certain. 
Les estimations portent sur : 

• Les mesures de protection sur le périmètre de protection immédiate ; 

• Les mesures de protection sur le périmètre de protection rapproché ; 

• Le principe de la protection pour le périmètre de protection éloigné est repris pour mémoire. Il se 
rapporte à l’application de la réglementation générale. 

Les montants mentionnés dans cette estimation doivent permettre à la collectivité de motiver financièrement 
son choix quant à la poursuite de la procédure de protection ou à son abandon (bilan protection/alimentation 
par une autre ressource). 
 
Les périmètres établis par le rapport de l’hydrogéologue agréé de février 2017 sont reportés sur la figure 
suivante : 
 

 
Zonage de la protection du forage S3 de CLERES (Fond IGN – Geoportail) 

PPI 

PPR 

PPE 
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Périmètres de protection immédiat et rapproché par M. Khammari dans son avis de février 2017 
 
Il est à noter que les périmètres de protection rap proché (PPR) et éloigné (PPE) définis dans le rappo rt 
de l'hydrogéologue agréé sont les même que ceux déf inis pour la DUP du forage S2 en 2009. 
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II. ESTIMATION DU COUT DE LA PROTECTION 

L'évaluation du coût de la protection est réalisée sur la base du rapport de l’hydrogéologue agréé M. A. 
KHAMMARI datant de février 2017.  

A. PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 

Le périmètre protection immédiat (PPI) est défini autour du forage sur un rayon de 15 à 20 m. Les captages S2 
et S3 étant voisins sur des parcelles attenantes (B 517 sur la commune d'Anceaumeville pour le S2 et une 
partie de C 249 sur la commune de Clères pour le S3), l'hydrogéologue agréé préconise un PPI commun d'un 
seul tenant desservi par un accès unique. 

 

Périmètre de protection immédiat commun aux forages S2 & S3 proposé par l'hydrogéologue agréé. 

 
Le PPI ainsi défini est constitué des parcelles B 517 – 518 sur Anceaumeville et C 249 (pour partie) sur Clères.  
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1. Prescriptions de protection sur le PPI 

Pour le périmètre de protection immédiate les points figurant dans le rapport de l’hydrogéologue agréé sont les 
suivants : 

• Acquisition des parcelles constituant le PPI  

• Clôture anti-intrusion avec débord extérieur sur un e hauteur de 2 m au minimum  

L’hydrogéologue agréé demande également que le PPI soit maintenu en herbe et entretenu régulièrement par 
fauches et débroussaillages. Aucun matériau, même inerte ne peut y être entreposé. 

2. Estimation du coût des acquisitions 

Concernant les acquisitions, le SMAEPA de la Région de Sierville devra procéder à l'acquisition de la parcelle 
B 518 sur Anceaumeville et une partie de la C 249 sur Clères pour que l'intégralité du PPI soit la propriété du 
syndicat. 

L'emprise du PPI à acquérir est de 19 333 m2, soit 1ha 93a 33ca. 

Pour l'estimation du montant des terrains, on se référera aux données de l'accord-cadre financier relatif aux 
indemnisations des prescriptions agricoles sur les périmètres de protection des captages d'eau potable de 
Novembre 2017. Ainsi, seront calculées les indemnités suivantes : 

� Valeur vénale du terrain due au propriétaire  

� Indemnités d'éviction dues à l'exploitant (perte de marge brute, fumure et arrière fumure). 

Le tableau suivant détaille le calcul réalisé sur la base d’une surface de 1,9333 ha : 
 

 Part p ropriétaire  Part exploitant  
Valeur Vénale 1,9333 ha X 10 000 = 19 333 € - 
5 années marge brute  - (1177 X 5) X 1,9333 ha = 11 377, 47 € 
Perte de fumures - 1,9333 ha X 520 = 1 005,31 € 

Total  : 19 333 € 12 382,78 € 
 
Le montant total des indemnités dues pour la dépossession des terrains s'élève à : 31 715,78 €. 

B. PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) est constitué de 76 parcelles réparties sur 3 communes, 
représentant une emprise de 414 786 m2, soit 41ha 47a 86ca. 

Pour ce périmètre, 25 points font l’objet de prescriptions. Chaque point fait l’objet d’une analyse au regard des 
activités connues de l’environnement et sur la base de l’étude environnementale de 2015.  

1. Principales prescriptions de protection sur le PPR 

o Mise aux normes des cuves à fuel  

o Mise aux normes des installations d'assainissement non collectif (ANC) 

o Abreuvoirs pour animaux doivent être éloignés à 200 m du point d'eau : aucun abreuvoir recensé 

o Maintien en prairie permanente des parcelles : sur la commune de Clères C 244 – 245 – 249 – 251 – 
252 – 253 – 254 – 315 – 342 – 393 – 394 – 395 – 396 – 451 – 452 – 454 – 464 – 516 – 520 – 521 – 
540 et sur la commune d'Anceaumeville B 75 – 77 – 157 – 518. 
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Concernant le maintien en prairie permanente de ces parcelles, il y a lieu d'appliquer les indemnités suivantes : 

� Indemnité principale (valeur vénale) due au propriétaire  

� Indemnité d'éviction pour l'exploitant. 

Le tableau suivant détaille le calcul réalisé sur la base d’une surface de 19ha 87a 33ca : 
 

 Part propriétaire Part exploitant 

Indemnité principale 19,873 ha X 10 000 X 0,15 = 29 809,50 €  

Indemnité d'éviction  19,873 ha X 5885 X 0,15 = 17 542,89 € 

Total :  29 809,50 € 17 542,89 € 

 

Le montant total des indemnités dues pour le maintien en prairie s'élève à : 47 352,39 € 
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III. RECAPITULATIF DU COUT DE LA PROTECTION 

Le tableau suivant récapitule les estimations effectuées dont les montants indiqués sont établis au niveau 
étude préliminaire et devront faire l'objet avant exécution éventuelle d'avant-projets et projets. 

 Unité Quantité PU en € HT Total € HT 

Protection sur le PPI     

Fourniture et pose de clôture Ht 2 m en grillage maillé 
plastifié vert et fil de tension, y compris jambes de force 
et poteaux béton (tous les 3 m) 

ml 450 40 18 000 

Fourniture et pose d'une clôture type herbagère poteau 
bois et 5 fils barbelés pour protection contre le bétail 

ml 200 20 4 000 

Réalisation d'une tête de puits selon l'arrêté 
interministériel du 11/09/2003 

u 1 10 000 10 000 

Remblaiement, compactage et drainage sur 1 rayon de 
10 m autour de la tête de puits 

u 1  3 000  3 000  

Réalisation d'un fossé étanche d'évacuation du 
drainage autour de la tête de puits 

u 1  2 000  2 000  

Réalisation d'un chemin d'accès de 150 m X 4 en grave 
compactée pour accès engins de levage, praticable en 
tous les temps 

ml 150  70  10 500  

Fourniture et pose d'une pompe de forage 60 m3/h, y 
compris main d'œuvre et raccordement électrique 

u 1  5 000  5 000  

Mise en place d'une sonde de niveau u 1  1 000  1 000  

Mise en place d'une pompe de prélèvement u 1  1 000  1 000  

Mise en place d'un turbidimètre  u 1  5 000  5 000  

Fourniture et pose de canalisation de refoulement DN 
200 fonte ductile y compris câble électrique et pilote 

ml 200  200  40 000 

Achat de terrain : 1ha 93a 33 ca° ha 1,9333 16 405 31 715  

Protection sur le PPR     

Mise aux normes des cuves à fuel u 2 000  6 12 000  

Mise aux normes des installations ANC u 10 000 6 60 000  

Indemnités de maintien en prairie permanente  ha 19,87 2 382,75 47 345 

Déplacement des abreuvoirs (aucun) U 0 0 0 

TOTAL € HT  250 560  

Le coût total de la protection (y compris le coût d es études) s'élève à 273 210 € HT, soit 327 852 € T TC. 
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Introduction 
 

En vue d’une adéquation des périmètres de protection aux prescriptions en vigueur, le 

SMAEPA de la Région de Sierville sollicite un avis sur l’exploitation du forage S3 (0077-5X-

0105), ayant servi au demeurant de forage d’essai reconnu potentiellement productif d’AEP. Ce 

S3 viendrait en appui de secours en cas de panne de l’électropompe du forage S2 dont le 

diamètre est insuffisant à recevoir une deuxième pompe.  

 

Au-delà des études existantes, le présent avis s’est bâti sur  : 

 

 Le diagnostic réalisé par EXPLOR-E, décembre 2014 : 

- Inspection vidéo et diagraphie différée ; 

- Reconnaissance de l’ouvrage et de l’aquifère, coupes géologique et technique du forage : 

- Essais de débits : développement du cône d’appel, essais par palier, pompage de longue 

durée… 

 

 L’étude BAC réalisée par ARCHAMBAULT CONSEIL, octobre 2015 – janvier 2017 : 

- Délimitation du BAC et caractérisation de la ressource; 

- Identification de la vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère ; 

- Analyse des risques de pollutions, caractérisation des enjeux. 

 

La détermination des périmètres de protection du captage et les prescriptions 

envisagées prennent en compte l’impluvium d’alimentation du captage qui a fait l’objet d’une 

prospection in-situ. Faisant suite à la Directive 2000/60 CE visant la reconquête de la qualité 

des eaux destinées à l’AEP, l’objectif est de promouvoir un programme d’actions préventives 

qui restent à convenir avec les exploitants agricoles sur des servitudes contractuelles du code 

de bonne conduite des façons culturales. 

 

 

I- Contexte géologique 

 

Implanté en rive gauche de la Clérette, le captage S3 se trouve en fond de vallée 

humide faiblement recouverte par les limons par-dessus les alluvions surmontant la Craie 

aquifère. L’extension du captage dans l’épaisseur de la Craie turonienne s’inscrit dans un 

ensemble structural identifiable en 2 entités géomorphologiques (Feuilles de Yvetot n°76 et de 

Saint-Saëns, n°77, Fig.1 et Fig.1 bis, Fig.1 ter) : 

 

 un plateau crayeux sous un fort recouvrement limono-læssique d’épaisseur variable ; 

 

 un substratum crayeux quelque peu karstifié, doublement perméable : 

- Craie blanche et massive du Campanien inférieur (C6) sur 0 à 50 m 

- Craie blanche et massive du Santonien (C5) sur 0 à 70 m 
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- Craie grisâtre à blanche à lits de silex très fréquents du Coniacien (C4) sur une 

épaisseur 20 à 30 m ; 

- Craie blanche à silex du Sénonien (C4-6) sur une épaisseur <150 m 

- Craie grise, massive, tendre, pauvre en silex du Turonien C3a-b-c  sur 90à 100 m 

d’épaisseur ; 

- Craie du Cénomanien sur environ 30 à 40 m, on y trouve des nodules siliceux gris, litée, 

fossilifère (C2), grès et sables glauconieux à la base (C1) sur 1 à 2 m ; 

- Argiles albiennes de Gault (7) : massives, micacées, quelque peu sableuses, renfermant 

quelques nodules phosphatés sur une quinzaine de mètres d’épaisseur constituant le 

substratum de la nappe de la craie. 

 

 des terrains de couverture semi-perméables à imperméables : 

- Limons des Plateaux (LP) : complexe non différencié : limons, argiles et sables 

dominants déposés en couverture continue durant les périodes glaciaires du 

Quaternaire, d’épaisseur variable sans dépasser les 10 à 15 m. Ils sont marron à brun 

foncé, avec une légère hydromorphie de surface marquée par une décoloration due à 

des lessivages et des fentes de retrait durant les épisodes secs. Ces limons sont 

altérés en alluvions récentes (F), silteux dans une proportion de 10 à 25 % d’argile, 

parfois grossièrement caillouteux, formant un complexe tapissant le fond des vallées, 

sur quelques mètres d’épaisseur. Ils sont riches en grains de quartz très fins d’origine 

éolienne. Ils offrent une bonne vocation agricole sur une frange pédogénétique bien 

épaisse, ce qui fait sa grande fertilité, avec cependant une fragilité texturale et une 

tendance à la battance. 

 

- Résidus à Silex (Rs) du Tertiaire, présents sous les limons sur une épaisseur moyenne 

de 10 m, reposant sur de la craie déjà altérée dont la limite est marquée par de 

nombreux pinacles. Le remplissage argilo-sableux au sein des anfractuosités de la 

craie peut atteindre plusieurs mètres d’épaisseur. Il s’agit de reliques des basses 

terrasses où les silex sont issus de la décalcification de la craie ; elles sont 

caractérisées par des argiles blanche à grise, ou marron à rouge brique, riches en 

silex, très collantes. La perméabilité intrinsèque interstitielle de l’ensemble est 

difficilement quantifiable en tant que telle ; elle est sans doute très faible (10-6 à 10-9 

m/s). 

 

- Colluvions hétérogènes des flancs de coteaux, en bas des pentes, sur fonds de vallons 

(FC : limons, sables et cailloutis de silex) et en tête de vallon sec où elles forment un 

complexe de solifluxion constitué de limons altérés et silex brisés, parfois de blocs de 

grès. Elles sont issues de l’érosion des têtes et flancs de versants fréquemment 

emblavés, mais peuvent provenir des biefs et des formations à silex soluflués, sinon 

fragmentés par le gel lors des glaciations, puis altérés lors des réchauffements inter-

glaciaires. 
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 une vallée encaissée sous des pentes variant de 2 à 10%, humide, parfois tourbeuse, 

drainée par la Clérette dont le BV est cisaillé par la faille du Grand Tendos avec un rejet de 

20 à 30 m du compartiment Est. On y distingue : 

 

 Des alluvions modernes constituées de sables coquillers sur une épaisseur de 2 à 3 m, 

 Des alluvions anciennes constituées de silex et sables sur une épaisseur de 1 à 3 m, 

 Un horizon lenticulaire holocène plus ou moins discontinu d’argile et de tourbes 

limoneuses constituant un milieu humique, acide, réducteur, probablement pauvre en 

oxygène, sur 1 à 3 m d’épaisseur, 

 

 
Fig.1- Contexte géologique au voisinage du captage (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 

 

Les sables piégés dans des poches karstiques viennent compliquer ce schéma. 

Cependant, les terrains rencontrés restent plutôt dominés par un recouvrement limono-

loessique. L’horizon superficiel est constitué essentiellement de limons fins, présentant des 

silex à la base. On peut considérer que ces formations composites, très hétérogènes, 

constituent un manteau pédogénétique semi-perméable à imperméable. On ne peut cependant 

ignorer que l’aquifère crayeux pourrait-être karstifié. 
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Fig.1 bis- Coupes « A -A » (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 

 
Fig.1 ter- Légende (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 

 

 

II- Formations hydrogéologiques 
 

La craie du Turonien-Cénomanien du Crétacé supérieur, reposant sur l’assise 

cénomanienne et albienne des argiles noires du Gault, constitue le principal aquifère à l’échelle 

régionale. Elle est alimentée par : 

 

 ses propres affleurements très localisés à l’aplomb de la vallée de la Clérette ;  
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 infiltration pluviale directe, via les formations quaternaires décrites ci-dessus ; 

 infiltration rapide due à quelques accidents géomorphologiques : bétoires et 

effondrements. 

 

Ce dernier vecteur est plus à craindre à cause de la très forte turbidité qu’il colporte, 

particulièrement lors des épisodes orageux précédés d’une période sans pluie.  Le sens 

d’écoulement de la nappe se fait dans de multiples directions (Fig.2) sans doute anisotropiques, 

sous une double porosité : 

 

 une porosité matricielle de la Craie proprement dite, constituant l’aquifère principal. La 

Craie matricielle, non fissurée, est plutôt finement poreuse, peu perméable, si ce n’est une 

« perméabilité en grand » ; l’eau y est en principe de bonne qualité physico-chimique, et 

même bactériologique. Hormis les fissures, l’écoulement matriciel est lent, et même 

laminaire, eau très peu mobilisable, ce qui laisse le temps au pouvoir d’auto-épuration des 

terrains proprement aquifères. Les vitesses macroscopiques de transfert de solutés 

seraient de 2 à 5 m/h. 

 

 
Fig.2- Champ piézométrique local (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 
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 une macro-porosité identifiable en : 

 

 porosité de fracture assurant une fonction transmissive sous une perméabilité estimée 

entre 10-4 et 10-6 m/s ; 

 porosité karstique constituant des drains d’alimentation pour le réservoir aquifère. Plus 

développé sous les vallées humides, le réseau karstique prend sa source souvent en 

surface par des bétoires : percées hydrokarstiques entre le karst de restitution et 

l’épikarst prenant racine dans le manteau d’altération à la base des limons. De par sa 

macro-porosité une telle karstification, importante mais très vulnérable, peut devenir 

« pathologique ». Sous une perméabilité estimée entre 10-1 et 10-3 m/s, les transferts 

de solutés peuvent être instantanés. 

 

Au-delà de cette double porosité, la Craie est structurée en 3 horizons plus ou moins 

aquifères (Fig.3) :  

 
Fig.3- Profil d’un aquifère karstique (Smart et Friedrich, 1986, in SAFEGE 2012) 

 

 Un épikarst issu des phénomènes de décompression et d’altération, siège de nappes 

perchées au-dessus des lentilles d’argiles à silex, nappes temporaires selon l’état de 

saturation en eau et des conditions hydrométéorologiques de surface, de perméabilité 

relativement élevée, alors que sa base est semi-perméable. 

 Une zone non saturée, sous-jacente à l’épikarst, doublement transmissive par une 

infiltration lente matricielle et une infiltration rapide via les discontinuités sub-verticales. 

Sa fonction capacitive est liée à une fine fissuration de la matrice et à des conduits peu 

karstifiés. 

 Une zone saturée sous une triple porosité où la matrice micro-fissurée capacitive (pores 

et microfissures) peu perméable est en connexion avec des conduits drainants. 

 

Au contact des alluvions anciennes, la craie aurait été altérée par décalcification et 

aurait donné une craie plus ou moins marneuse. Par-dessus la craie, devenue marneuse et par 

conséquent semi-perméable à imperméable, les alluvions anciennes et plus particulièrement 

les sables coquillers pourraient donner lieu à une nappe alluviale perchée. Une telle nappe – 

si elle existe - ne le serait que temporairement à la faveur d’épisodes suffisamment 

pluvieux ; elle va alors percoler lentement par drainance vers l’aquifère de la craie. Cette 

dernière reste la principale nappe exploitable et effectivement productive d’AEP.  Elle reste 

libre à semi-captive et donne lieu à une drainance vers le haut, du fait d’un gradient 
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hydraulique en gouttière le long des berges : la cote piézométrique en amont (+ 100 m NGF) 

est supérieure à la cote topographique NGF du lit de la Clérette (60 m NGF environ), cette 

dernière constituant un drain de la nappe de la craie. Sur la vallée, la nappe devient 

quasiment affleurante, les niveaux phréatiques ne sont qu’à 1,5 m sous le sol.  

 

 

III- Identification du BAC 
 

Les eaux de ruissellement ont dû façonner le relief, ainsi que l’inexorable fissuration de 

la craie constituant l’essentiel de la productivité aquifère. Le mode d'alimentation résulte de la 

hiérarchisation du réseau de vallées sèches constituant des zones privilégiées d’infiltration 

rapide, sinon quasiment directe. 

 

L’extension du BAC est à rechercher dans la hiérarchisation du réseau de vallons et de 

thalwegs, mais aussi dans les directions principales des linéaments karstiques. Prenant en 

compte les composantes les plus déterminantes (BV hydrologique, sous BV souterrain, en 

particulier la PNAC, Hautes eaux – basses eaux, bilan hydrologique, modes d’écoulement, l’un 

matriciel, l’autre plus ou moins karstique), l’étude ARCHAMBAULT CONSEIL, octobre 2015, 

propose une extension de la PNAC de 3850 ha, soit une extension du BAC incluant les BV 

superficiels, estimée à 10 050 ha, (Fig.4). 

 

 
Fig.4- BAC retenu (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 
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Pour une extension globale du BAC atteignant 10 050 ha, les apports en termes de pluie 

efficace sont estimés entre 19 095 000 et 29 145 000 m3/an, ce qui représente une pluie 

efficace de 190 à 290 mm/an. 

 

 

IV- Productivité du captage 
 

Le tableau 1 ci-après  récapitule les principales caractéristiques du captage : 

 

Date de création Décembre 1997 

Département Seine-Maritime (76) 

Commune Clères 

Région Naturelle Pays de Caux 

Lieu-dit 

Parcelle cadastrale 

Launaye 

N° 249, section C 

Indice BRGM 0077-5X-0105 

  

Lambert 93  

Conique Conforme 50 (m) 

 

X (m) 1 561 440 

Y (m) 9 153 856 

Z (m NGF) 60 

  

Profondeur (m) 24 

Diamètre de foration (mm) 300 

Niveau piézométrique (m/TN) 0.73 (20/12/1997). 

Mode d’exécution battage 

  

Equipement :  

Tubage  Cimentation annulaire : 

 ciment de 0.0 à 9.00 m, 

 sobranite de 9.00 à 9.50 m 

 Massif filtrant (siliceux roulé) 9.50 à 24 m 

 Tube plein, en Ø 300 mm de+ 0.5 à – 10.00 m 

 Tube crépiné (fentes oblongues, slot 6 mm ; CO15%)  

en Ø300 mm de -10.00 à -23.00 m 

 

Débit 

 

 

Traitement et suivi 

exploité : 60 m3/h ; 

Qmax autorisé : 90 m3/h durant 18 à 20 h, soit  1800 m3/j 

 

Chloration sur refoulement et turbidimètre en continu 

Tab.1- Identification du forage (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 
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L’inspection vidéo réalisée par Explore-e en juillet 2014 avait révélé un tube acier 

oxydé en tête d’ouvrage, avec un effeuillement dans la zone de battement de la nappe (à partir 

de -1,10 m/repère). Une partie pleine immergée est plus ou moins gondolée par l’oxydation, avec 

des concrétions grisâtres jusqu’à la partie crépinée. L’ouvrage ne présente pas de dégradation 

ni de défaut structurel apparent. Cependant, un nettoyage de l’ouvrage avant sa mise en 

service, est souhaitable. La coupe (Fig.5) ci-après donne les lithologies rencontrées lors de la 

foration. 

 

Fig.5- Log litho-stratigraphique (BERGM, ANTEA, 1998) 



 11 

 

Afin d’identifier les paramètres hydrodynamiques et les potentialités de l’aquifère 

sollicité, les tests de productivité ont été réalisés en  paliers de débits successifs après 

acidification, chacun d’une heure et de 2 essais de longue durée (Tab.2) : 

 

(1h) 

 

Débit 

(m3/h) 

 

Rabattement 

(m) 

Qs 

(m3/h/m) 

 

 

 

Palier n°1 

ANTEA 

1997 

 

44 

Explor-e 

2014 

 

30.84 

ANTEA 

1997 

 

3.13 

Explor-e 

2014 

 

1.92 

ANTEA 

1997 

 

14 

13 

10.82 

9.19 

 

 

de 48 h 

8.58 

Explor-e 

2014 

 

16.06 

13.61 

12.27 

11.02 

10.04 

 

de 72 h 

10.26 

Palier n°2 67 52.4 5.32 3.85 

Palier n°3 91 71.06 8.41 5.79 

Palier n°4 

Palier n°5 

106 90.82 

103.80 

11.53 

 

8.24 

10.33 

 

Pompage de  

 

48 h 

95 

 

72 h 

93 

 

48 h 

11.5 

 

de 72 h 

9.06 

 

Tab.2- Essais de pompages antérieurs, citées par ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015 

 

 L’interprétation de l’essai de longue durée, révèle les caractéristiques hydrodynamiques 

bonnes à très bonnes : 

 

 par approximation de Theis pour ANTEA : 

 Transmissivité = 1.3*10-2 m2/s 

 Emmagasinement 1*10-2. 

 par approximation de Jacob pour Explor-e : 

 Transmissivité à la descente = 1.9*10-2 m2/s 

 Transmissivité à la remontée = 1.9*10-2 m2/s 

 Emmagasinement = 8*10-3 à 9.2*10-3. 

 

Au-delà de 90 m3/h, les pertes de charges quadratiques au voisinage du tubage 

deviennent supérieures aux pertes de charge linéaires au sein de l’aquifère (Fig.6), ce qui 

permet de retenir approximativement un débit critique de 90 m3/h tout au plus, pour un 

rabattement de 8 m. 

 

Les rabattements observés restent au-dessus des crépines, sans impacter l’écoulement 

de la Clérette : il se pourrait que la Clérette soit perchée sur un lit d’argiles à silex quasiment 

imperméable, alors même que l’aquifère est apparemment libre. 
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Fig.6- Pertes de Charge au forage S3 d’Anceaumeville, (Explor-e, 2014) 

 

 

V- Qualité de la ressource 
 

Les analyses recensées par ARCHAMBAULT, 2015, sur différents suivis à l’aplomb des 

captages avoisinant, entre 1993 et 2014 mettent en évidence : 

 

 une hausse de conductivité depuis 2001 atteignant 581 μS/cm en 2014, avec une 

moyenne de l’ordre de 538 μS/cm, caractéristique d’une minéralisation 

moyennement à importante des eaux courantes de rivière, 

 une teneur en nitrates comprise entre 12,8 et 15,1 mg/l, une légère tendance à la 

hausse depuis 2001 sur S2 et une légère baisse sur la source (Fig.7). 

 une teneur en chlorures comprise entre 11 et 12,8 mg/l, avec une faible 

augmentation constante depuis le début de la chronique. 

 une teneur en sulfates comprise entre 7,4 et 9,6 mg/l avec une tendance à la 

baisse au début des années 2000 et une stabilisation depuis 2006. 

 des phytosanitaires observés uniquement à 2 reprises sur la source : l’atrazine à 

0,03 μg/l et la déséthylatrazine à 0.06 μg/l en 1998, valeurs largement en dessous 

de la limite par pesticide autorisée dans les eaux distribuées (0,1 μg/l).  

 aucune trace de substances toxiques, 

 

La turbidité observée durant l’essai de pompage réalisé hors période pluvieuse par 

Explor-e en 2014 reste inférieure à 1 NTU, une moyenne de 0.15 NTU. Sur l’ensemble des 

teneurs considérées, l’eau captée reste de bonne qualité ; elle ne nécessite pas de traitement 

si ce n’est ’une désinfection au chlore avant adduction. 
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Fig.7- Suivi des teneurs en Nitrates à l’aplomb des captages avoisinants  

(ARCHAMBAULT CONSEIL, 2015) 

 

 

VI- Vulnérabilité intrinsèque 
 

Malgré l’importante couverture limono-loessique, la nappe reste libre ; et c’est ainsi 

qu’elle s’offre directement aux infiltrations à travers des limons de plateau quasiment 

perméables. Quand ces limons ne sont pas affectés par l’altération de l’épikarst sous-jacent, 

l’infiltration se fait lentement, ce qui laisse le temps au complexe argilo-humique d’avoir un 

effet épurateur de fixation des solutés. En revanche, le ruissellement le long des talwegs, via 

les versants emblavés, peut devenir redoutable, de par les charges en solutés : engrais et 

pesticides. Il peut s’engouffrer instantanément par des bétoires.  

 

 

VI.1- Approche de la vulnérabilité 

 

Préalablement à l’analyse des pressions anthropiques, l’étude ARCHAMBAULT a 

permis de caractériser la vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère selon une approche inspirée du 

guide méthodologique du BRGM (RP-55874-FR, septembre 2007). 
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Considérant le type et la nature de l’aquifère décrit ci-dessus (§I, §II et §III), 

l’approche retenue prend en compte les critères les plus déterminants ; à savoir (Fig.8): 

 

 la pluie et l’infiltration efficace constituant le vecteur de propagation des reliquats d’azote, 

 la nature du sol favorisant le ruissellement ou l’infiltration et joue sur la dynamique de 

l’azote racinaire et sous racinaire, mise en perspective avec l’occupation des sols et la pente, 

 l’épaisseur de zone non-saturée ou ZNS : une épaisseur importante de zone non-saturée 

aura tendance à différer l’arrivée du polluant à la nappe, cas des plateaux crayeux : notion 

de vitesse de transfert, 

 la perméabilité de l’aquifère : capacité de l’aquifère à laisser circuler l’eau. 

 

 
Fig.8- Epaisseur de la ZNS (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 

 

Les cartes thématiques des critères retenus mettent en évidence les zones les plus 

vulnérables à l’échelle du BAC (Fig.9) : 

 

 à l’aplomb de la vallée de la Clérette, de par sa faible épaisseur de zone non saturée 

impliquant des transferts rapides, la faible RFU des sols rencontrés favorisant 

l’infiltration ; 

 sur l’extension la plus amont du BAC au niveau des communes d’Etampuis, Bosc-le-Hard et 

Claville-Motteville pouvant être  plus vulnérable de par des temps de transfert 

relativement faibles vers la zone saturée.  
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Fig.9- Classes de vulnérabilité intrinsèque (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 

 

 Implanté dans l’épaisseur de la Craie turonienne, l’environnement immédiat du captage 

révèle une vulnérabilité moyenne à forte. 

 

 

VI.2- Identification des risques 

 

Malgré la couverture limono-loessique par-dessus les alluvions, les captages implantés 

dans la craie aquifère peuvent être affectés par les risques d’une forte pollution diffuse. Les 

causes sont en effet multiples (Tab 3)… 

 

Vulnérabilité du captage Risques rapprochés Risques éloignés 

 

Très vulnérable 

 

Bétoires 

Zones d’infiltration  

Axes de ruissellement 

Activités agricoles  

Zones urbaines discontinues 

Activités agricoles  

Axes de ruissellement 

Axes routiers et ferroviaires 

 

Vulnérable 

Activités agricoles  

Zones d’infiltration 

Bétoires 

Activités agricoles  

Zones d’infiltration  

Bétoires 

Tab.3- Hiérarchisation des risques 
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VI.3- Localisation des zones à risque 

 

 Les cavités et bétoires (Fig.10) : la caractérisation de la vulnérabilité du BAC avait 

révélé une nature peu propice au développement karstique. Cependant les bétoires peuvent 

apparaître le long des axes de vallée et dans des dépressions ou zones d’effondrement, en 

particulier le long de la fracturation affectant les fonds de vallon qui reçoivent les 

ruissellements des versants avec un transit rapide, voire immédiat. Le caractère évolutif 

dans le temps de ces bétoires rend illusoire tout procédé de protection. En l’absence de 

pollution, la présence de bétoires n’est pas tout à fait inutile : elles constituent un drainage 

naturel à travers des prairies, vers l’aquifère. Les bétoires les plus à craindre sont celles 

qui pourraient apparaître inopinément en aval des grandes surfaces érodées, des zones 

imperméabilisées, d’impluvium important. 

 
Fig.10- Bétoires et traçages à l’aplomb de la PNAC (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 

 

 Les vallons secs : lieux propices à la karstification de la craie dans laquelle l’écoulement 

est turbulent. En tête de vallon, les horizons limono-loessiques ne sont pas toujours 

suffisamment épais. Cette protection est mise en défaut, par un faible recouvrement 

argileux, sinon par la fissuration de la craie en bétoires. Le risque de déversement de 

produits toxiques sur ces vallons est à craindre. 

 Les axes de ruissellement et les zones d'infiltration rapide : résultent de la 

hiérarchisation d’un réseau hydrographique encaissé le long de vallées sèches  : dépressions 

le long des talwegs. Le risque de ruissellement est exacerbé par des emblavures, 

particulièrement celles du printemps où le couvert végétal est moins dense qu’en hiver.  
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VII- Analyse des pressions anthropiques 
 

 Le recensement des activités anthropiques porte sur l’extension du BAC retenu, 

l’objectif étant l’analyse des risques et la hiérarchisation des zones prioritaires en vue d’un 

programme d’actions préventives contre la pollution diffuse. La mise en œuvre de ce 

programme reste assujettie à un diagnostic approfondi sur les activités de services à l’aplomb 

des zones reconnues vulnérables.  

 

 

VII.1- Activités agricoles 

 

Etablie à partir du référentiel CORINE LandCover©, l’occupation des sols (Fig.11) s’est 

avérée dominée par des terres arables sur plus de 70% du BAC, sous un système cultural assez 

complexe, orienté principalement vers la céréaliculture.  

 
Fig. 11- Occupation des sols (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 

 
Fig. 11 bis – Légende de l’occupation des sols (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 
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Surmontée par une forêt classée ZNIEFF de type I, l’extension des prairies, classées 

ZNIEFF de type II, se limite à la vallée de la Clérette et à celle du Cailly. Bien que marginale la 

polyculture (fèves, haricots, pois, lentilles, légumes frais) nécessite de multiples stocks : 

engrais, hydrocarbures, produits phytosanitaires, aliments du bétail… En raison de la 

vulnérabilité de la vallée de la Clérette, lieu d’implantation du captage S3, le risque de 

contamination reste à craindre.  

 

 

VII.2- Ouvrages souterrains 

 

Etabli à partir de la BSS, un inventaire des points à l’aplomb du BAC fait état de  59 

ouvrages souterrains (Fig. 12), parmi lesquels on compte 4 forages et 1 puits utilisés pour 

l’injection d’eaux usées, En service à ce jour, chacun de ces ouvrages comporte un risque de 

pollution. Certains de ces  ouvrages de type individuel sont moins bien contrôlés, particulièrement les 

puits absorbants utilisés pour recevoir le ruissellement des toitures et des parkings. Hormis le  puits 

filtrant de Grugny ces puits ne sont pas équipés de bassin de décantation avant de pénétrer dans le 

puits. 

 

 

Fig.12- Ouvrages souterrains (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 
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VII.3- Assainissement urbain 

 

 Sur le BAC retenu, l’étude ARCHAMBAULT fait état de 4 STEP (Fig. 13). Compte tenu 

de l’éloignement des STEP et de leur conformité, (hormis celle de Clères dont la mise en conformité ne 

saurait tarder : prévue pour juin 2017), l’assainissement collectif ne représente globalement pas un 

risque majeur pour le captage S3. En revanche, l’ANC reste à craindre : sa mise en conformité 

tourne autour de 60%. Les premières habitations en ANC sont situées à 40 m en amont du captage 

S3 dans la vallée de la Clérette. 

 

 
Fig. 13- Activités anthropiques en aplomb du BAC (ARCHAMBAULT CONSEIL, 2017) 
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VII.4- Activités industrielles et commerciales 

 

Etabli à partir de la BSS, un inventaire des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) à l’aplomb du BAC fait état de 3 ICPE (Fig. 13) encore en activité, 

apparemment sans risque, ayant fait l’objet de mise en conformité : 

 

 le parc zoologique de Clères situé à 3 800 m en amont du captage, 

 la fabrique de textiles < Linière de Bosc Nouvel>>, à 5 300 m au NE du S3, commune de Le Bocasse, 

 une entreprise de récupération des huiles et graisses industrielles <<M.J.R Négoce Graisse>> à 

2800 m au NW du S3, commune de Sierville, 

 

L’étude ARCHAMBAULT dénombre 16 sites BASIAS sur le secteur d’étude : 1 dont  l’état 

est inconnu, 6 dont l’activité est terminée,  9 en activité, parmi lesquels 3 sites sont localisés à 

moins de 5000 m du captage AEP : 

 une industrie agro-alimentaire sur la commune de Sierville située à 3 600 m du S3, 

 une station service à Clères à 2 600 m du S3  

 une station service à A uthieux-Ratiéville à 4700 m du S3, 

 

L’étude ARCHAMBAULT signale l’existence : 

 d’un centre de collecte des déchets susceptible de générer un risque de contamination, 

 d’une ancienne lagune de dépôt de boues de station d’épuration chargées en hydrocarbures et 

métaux lourds site anciennement exploité par la société R.E.M sur la commune de Bosc-le Hard. Les 

boues et le terrain naturel sous-jacent présentent une contamination. Bien que situé à plus de 9 

km du S3, ce site fait encore l’objet de suivi des teneurs en polluants dans les eaux souterraines. 

 

 

VII.5- Autres activités et infrastructures potentiellement polluantes  

 

 Axes routiers (Fig. 13) : Traversant le BAC, la « A29 » d’axe EW à 7500 m au nord du 

S3 et la « A151 » d’axe NS passant au plus près du S3 à 2850 m, présentent un risque 

potentiel fort pour la qualité des eaux. Les eaux pluviales sont en principe collectées dans des 

bassins de rétention sous un débit de fuite de 5 l/s. Ces bassins retiennent les eaux pluviales 

excédentaires et participent aussi au processus d’épuration des eaux ; ils doivent faire l’objet 

d’entretiens périodiques. 

 Axes ferroviaires (Fig. 13) : Traversant le BAC, la ligne reliant Motteville à Montérolier-

Buchy selon un axe est-ouest, passe au plus près à 7,3 km au nord du captage S3. La ligne reliant 

Saint Victor à Clères puis Montville selon un axe nord-sud, passe au plus près à 250 m à l’ouest du 

captage S3. Le désherbage est réalisé entre mars et mi-juillet, par des herbicides à action 

dominante préventive jusqu’au 31 mai; complété d'une action curative foliaire systémique 

appliquée par des trains désherbeurs. 

 Des dépôts sauvages observés à proximité de la clôture du périmètre de protection immédiat 

du captage S2. 
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VIII- Aperçu sur les périmètres retenus 

par la DUP promulguée en 2009 
 

La mise en place des périmètres de protection de captage est une mesure imposée par 

les lois sur l’eau de 1964, 1992 et 2006 ainsi que par la loi de santé publique de 2004 (Loi 

2004-806 du 9 août 2004 TITRE IV, Chapitre III). Le but des périmètres de protection est 

essentiellement préventif et devrait permettre de limiter au mieux la pollution de la proportion 

aquifère sollicitée : pollution ponctuelle accidentelle au sein du PPR, diffuse sur le PPE jouant le 

rôle de zone de vigilance. En aucun cas il ne s'agira d'un risque nul.  

 

 

VIII.1- Périmètre immédiat (PPI) 

 

 Il est défini autour du forage sur un rayon de 15 à 20 m (Fig.14). Les captages S2 et S3 

étant voisins sur des parcelles attenantes : B517 pour le S2 et partie du C249 pour le S3. On 

peut envisager un PPI commun d’un seul tenant desservi par un accès unique .  

 
Fig.14- PPI du captage S3 

 

 

VIII.2- Périmètre rapproché (PPR) 

 

L’actuelle extension du PPR pourrait être maintenue (Fig.15) dans la mesure où le débit 

initialement sollicité sera maintenu à 60 m3/h, d’autant que le débit critique est de 90 m3/h. 

Dans cette perspective le parcellaire reste inchangé, Fig.16 et nomenclature ci-après. 

 

Commune d’Anceaumeville : section B, parcelles 75, 77, 157, 158, 158, 518 ; 

Commune de Mont-Cauvaire : section C, parcelles 1, 2 en partie ; 

    Section D parcelles 1, 2, 87, 88, 6 en partie ; 
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Commune de Clères : section C parcelles 234, 235, 242 à 245, 248 à 254, 257 à 268, 317a, 

340 à 343, 359, 360, 375, 393 à 396, 403, 407, 408, 431 à 438, 446, 448, 449, 450 à 454, 

456, 457, 459 à 461, 463, 464, 468, 469, 504, 506, 513 à 516, 520, 521, 540, 544, 545, 547. 

 

 
Fig.15- Périmètre rapproché du captage S3 

 

 

VIII.3- Périmètre éloigné (PPE) 

 

Se révélant peu karstifié, le contexte hydrogéologique n’impose pas de PPE par rapport 

au BAC identifié, mais on peut bien garder le PPE proposé par la DUP 2009 comme zone de 

vigilance (Fig.17). 

 

 

IX- Prescriptions sur les périmètres retenus 
 

IX.1- Intérieur du périmètre immédiat 

 

Les servitudes assignées à ce périmètre sont clairement fixées par bon nombre de 

textes législatifs. Son entretien doit être réalisé manuellement ou mécaniquement mais en 

aucun cas avec des produits phytosanitaires. Il doit être maintenu en herbe et entretenu 

régulièrement par fauches et débroussaillages. Toutes activités non liées à l'exploitation, à la 

maintenance des ouvrages, à la protection de la ressource et à la recherche d'eau, sont 



 23 

strictement interdites. La parcelle doit être clôturée, clôture anti-intrusion avec débord 

extérieur sur une hauteur de 2 m au minimum. Aucun matériau, même inerte, ne peut y être 

entreposé. Le périmètre de protection immédiate doit-être acquis en pleine propriété par la 

collectivité publique. Ces limites sont établies afin de protéger le captage de la malveillance, 

des déversements directs sur l’ouvrage et des contaminants microbiologiques.  

Fig.16- Parcellaire du périmètre rapproché des captages S2 et S3 

 

 

IX.2- Intérieur du périmètre rapproché (Voir annexe) 

 

Le but du PPR est de préserver l’environnement du captage contre les risques de 

pollutions accidentelles et ponctuelles. Il constitue une zone tampon assortie de servitudes 

entre le captage et les activités à risque. Au sein d’un PPR, toutes les activités anthropiques à 

risque sont assujetties à des prescriptions restrictives, quand elles ne sont pas interdites. Son 
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extension doit permettre un délai de réaction vis-à-vis de la migration des substances 

polluantes, sinon laisser le temps à l’autoépuration de se poursuivre dans l’épaisseur des 

horizons pédologiques infiltrés. Il est dimensionné pour offrir un temps de réaction suffisant 

en cas de  pollution ponctuelle ou accidentelle. 

 

 
Fig.17- Périmètres éloignés du captage S3 

 

 

IX.3- Intérieur du périmètre éloigné (Voir annexe) 

 

L’intérêt du PPE est d’identifier une zone de vigilance où une attention particulière sera 

portée sur les activités pouvant constituer une source de contamination du captage. I l permet 
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également aux services compétents de prioriser les contrôles d’installations (remise aux 

normes d’installations notamment). 

 

 

 

X- Actions préventives de protection du captage 
 

La DUP promulguée en juillet 2009 n’a pu entrevoir les multiples risques de pollution mis 

en évidence par l’étude BAC qui aura permis de révéler une vulnérabilité moyenne à forte  :  

 

 L’accumulation des eaux de ruissellement dans les prairies et talus artificiels peut 

augmenter le risque d’infiltration vers la nappe et l’appar ition de bétoires ; 

 L’évacuation des eaux de drainage agricole, particulièrement sur les parcelles emblavées le 

long des talwegs pour lesquelles il conviendrait d’établir un diagnostic sur l’apport en azote 

par lessivage. 

 Les surfaces céréalières sur l’ensemble du bassin versant hydraulique de la Clérette, constituent un 

facteur de risque important de contamination de la nappe de la craie par les composés azotés et 

produits phytosanitaires. 

 Le réseau routier principal est drainé par des fossés qui permettent l’infiltration des eaux pluviales 

et la redirection des eaux ruisselantes vers les cours d’eau. Un déversement accidentel en fond de 

vallée aurait alors des chances de parvenir rapidement jusqu’au cours des rivières, où le risque d’un 

transfert vers la nappe de la craie ne peut pas être écarté. 

 

Afin d’améliorer la protection du captage, je recommande les actions suivantes  : 

 

 Entourer d’une bande enherbée de 15 à 20 m selon les pentes, l’existence d’éventuels 

ouvrages hydrauliques (mares et fossés de drainage en amont des bétoires) ; 

 Protéger le piézomètre et le forage d’essai situés à proximité de S3, leurs têtes de puits 

n’étant actuellement pas fermées ; 

 En cas de déversement accidentel de polluant sur les voiries : collecter rapidement les eaux 

contaminées par un rejet en aval hydraulique du captage. 

 

 Pour aller au-delà de la procédure de DUP liée à la protection contre les pollutions 

ponctuelles et accidentelles, l’objectif est de promouvoir une reconquête de la qualité des eaux 

destinées à l’AEP par l’application d’un programme d’actions préventives qui restent à convenir 

avec les exploitants agricoles sur des servitudes contractuelles du code de bonne conduite des 

façons culturales. Afin d’améliorer la qualité des eaux, quelques aménagements et une meilleure 

protection des versants devraient permettre de répondre à une situation qui risque de se 

dégrader irrémédiablement. Un réseau d'alerte impliquant tous les acteurs de la Sécurité civile 

devra être mis en place de manière à ce que tout accident en amont du captage puisse être 

signalé aussitôt.  
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 En amont immédiat du captage, c’est l’activité agricole qui prédomine largement par une 

pollution diffuse non négligeable à l’échelle du BAC : mettre en place un programme d’actions 

préventives à l’échelle de la ZPAAC (zones de protection des aires d'alimentations des 

captages) : 

 

 soutenir le développement de l’agriculture biologique,  

 favoriser les cultures à couverture hivernale dans les secteurs sensibles,  

 réduire l’usage des phytosanitaires en développant les systèmes alternatifs, 

 

Afin de reconquérir la qualité de la ressource, le BV associé au BAC pourrait faire 

l’objet de « Zones Soumises à Contraintes Environnementales (ZSCE) », Décret n°2007-882 du 

14 mai 2007. 

 

L’eau étant de bonne qualité, je donne un avis favorable à l’exploitation du captage S3 à 

raison de 60 m3/h durant 12 à 18h par jour ; soit 720 à 1080 m3/j. Etant donné que le débit 

critique est de 90 m3/h, il reste possible de porter le débit d’exploitation à 85 m3/h durant 12 

à 18 h ; soit 1020 à 1530 m3/j. 

 

Nancy, le 10 février 2017 

Abdallah B. KHAMMARI 

Hydrogéologue Agréé 

 

khammari@club-internet.fr  Tél : 06 77 78 72 41 

 

209, Avenue de la Libération 

54000 NANCY 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821509&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821509&dateTexte=
mailto:khammari@club-internet.fr
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XI- Annexes 

Prescriptions dans les périmètres : rapproché et éloigné des captages 

 

I : Interdit 

I* = Interdit sauf exceptions 

P : Prescriptions (voir article 13) 

RG= réglementation générale : textes nationaux ou préfectoraux 

en vigueur 

Périmètres 

 

 

rapproché 

 

éloigné 

1 Puits et forages I* P 

2 Puits d’infiltration ou tout autre ouvrage infiltrant 

(évacuation d’eaux usées traitées, eaux pluviales, ou de 

drainage …) 

 

I 

 

P 

3 Extraction de matériaux (carrière, ballastière…) I RG 

4 Excavations importantes, permanentes ou temporaires  

(tranchées, fouilles, remblaiement d’excavation …) 

 

I* 

 

RG 

5 Dépôt de déchets (ordures, gravats…) I* P 

6 Canalisations d’eaux non potables, d'hydrocarbures, ou de 

tout autre produit susceptible d'altérer la qualité des eaux 

 

I* 

 

RG 

7 Stockage d’eaux non potables, d'hydrocarbures, ou de tout 

autre produit susceptible d'altérer la qualité des eaux 

 

I* 

 

RG 

8 Rejet provenant d’assainissement collectif ou de drainage I RG 

9 Rejet d’assainissement non collectif I* RG 

10 Création de toute construction superficielle ou souterraine, 

même provisoire, autres que celles strictement nécessaires 

à l’exploitation et à la maintenance des points d’eau 

 

 

I* 

 

 

RG 

11 Epandage de lisiers, matières de vidange et boues I P 

12 Epandage de fumier, engrais organiques ou chimiques P RG 

13 Stockage de matières fermentescibles destinées  

à l’alimentation du bétail 

 

I 

 

RG 

14 Stockage de fumier, lisier, engrais organiques ou chimiques  

et de tout produit destiné à la fertilisation des sols, ou à la  

lutte contre les ennemis des cultures et au désherbage 

 

P 

 

RG 

15 Utilisation de tout produit destiné à la lutte contre les 

ennemis des cultures et au désherbage 

 

P 

 

RG 

16 Les nouvelles installations agricoles et leurs annexes I* RG 

17 Abreuvoirs, dépôts de nourriture pour le bétail et pacage P RG 

17b Mares, plan d’eau, étang I* RG 

18 Retournement des herbages I* RG 

18b Cultures P RG 

19 Défrichement forestier et coupes rases I* RG 

20 Camping-caravaning, installations légères (mobil-homes…), 

et stationnement des camping-cars 

 

I 

 

RG 

21 Construction, modification de l'utilisation de voies  

de communication et aménagement de parkings 

 

P 

 

RG 

22 Agrandissements et créations de cimetières I RG 

23 Installations classées hors agricoles I RG 
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A- Réglementation à l’intérieur du périmètre rapproché (PPR) 

 

Sont soumis à autorisation les installations, ouvrages et activités suivants : 
 

1)- Les nouveaux puits et forages sont autorisés au bénéfice de la collectivité, exclusivement 

pour l’eau potable. Toute autre création de puits ou de sonde géothermique verticale est 

interdite. Les forages existants aménagés conformément à l'article 10 du règlement 

sanitaire départemental sont admis. 

4)- Seules les excavations temporaires seront autorisées, dès lors que le volume est inférieur 

à 200 m3, ou de profondeur inférieure à 1m : 

 La création de bassin tampon pour la prise en compte des eaux pluviales reste possible pour autant 

qu’il soit étanche et assujetti à un débit siphonné par un débourbeur entre deux regards. 

 Le remblaiement des excavations ou des carrières existantes par des matériaux inertes est admis. 

 

5)-Sauf dans des récipients mobiles prévus à cet effet.  

6)-Seul le transport d’eau non potable est toléré, si la conduite est étanche et soumise à des 

vérifications périodiques. 

7)- Stockage d’hydrocarbure interdit, sauf pour les stockages existants qui doivent être 

remis aux normes en vigueur. 

9)- En principe interdit, sauf existant avec mise aux normes en vigueur. 

10)- Les reconstructions après sinistres, les aménagements ou extensions d'habitations 

existantes dans la limite de 50 m2 pour les bâtiments à usage d'habitation uniquement. Les 

sous-sols sont interdits. 

12)- Les épandages de produits fertilisants doivent se faire à des doses minimales aux 

périodes les plus favorables pour éviter les pertes en profondeur, et en prenant toutes les 

dispositions pour que des ruissellements n’entraînent pas ces produits dans des bétoires ou 

dans des zones d’infiltration rapide. 

 

14)- Interdire les stockages organiques permanents, de même que le stockage temporaire à 

l’exception du compost en dehors des axes de ruissellement . Interdire de nouvelles 

infrastructures de stockage. Les stockages existants doivent être mis en conformité de la 

manière suivante : 

 les stockages de toute matière solide seront disposés sur des aires horizontales, 

imperméables et couvertes, 

 les stockages des engrais liquides, hydrocarbures et produits phytosanitaires devront 

être associés à une capacité de rétention dont le volume devra être au moins égal à la 

plus grande des deux valeurs suivantes : 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 50 

% de la capacité des réservoirs associés, afin de contenir l’intégralité de la fuite totale 

du produit stocké, 

 les lisiers, purin, « eaux blanches et vertes » et jus d’ensilage seront recueillis dans des 

ouvrages étanches de capacité suffisante pour éviter tout débordement, et l’étanchéité 

contrôlée périodiquement. 
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15)- A proscrire le long des voies de communication : Dans tout le périmètre rapproché, tous 

les désherbants chimiques sont interdits pour l’entretien des clôtures ou tout autre usage 

non agricole (par ex, pour les voiries) ; ceux à usage agricole doivent être réalisés à des 

doses minimales (en attente de prescriptions chiffrées), aux périodes les plus favorables 

pour éviter les pertes en profondeur, et en prenant toutes les dispositions pour que des 

ruissellements n’entraînent pas ces produits dans des bétoires ou dans des zones 

d’infiltration rapide. L’utilisation de pesticide par voie aéroportée est interdite.  

 

16)- des extensions peuvent être tolérées, si elles sont assainies selon les normes en vigueur . 

17)- Seul le pacage extensif est autorisé : 1.4 UGB/ha. Eviter toute concentration par 

affouragement. Les abreuvoirs pour les animaux doivent être éloignés à 200 mètres du point 

d'eau, 

17b)- interdire toute création. 

18 et 18b)- Les retournement de prairies sont interdits : maintenir en herbe les actuelles 

prairies ; à savoir les parcelles : 

 C (521, 393, 254, 520, 516, 342, 249, 251, 252, 254, 540, 395, 394, 393, 464, 245, 244, 

315, 396, 452, 454, 451) commune de CLERES ; 

 B (75, 77, 157, 518) commune d'ANCEAUMEVILLE. 

 

19)- « sauf autorisation préfectorale préalable, avec obligation de reboisement.» Maintenir 

boisées les actuelles parcelles : 

 C (267, 341, 248, 250) - commune de CLERES ; 

 D (88, 1, 2, 5) commune de MONT CAUVAIRE. 

 

21)- L’aménagement de voiries existantes, travaux hydrauliques connexes, l’extension limitée 

de parking dans la mesure où les eaux de ruissellement seront collectées et traitées avant 

rejet. 

 

 

B- Réglementation générale à l’intérieur du périmètre éloigné 

 

 Des prescriptions plus contraignantes que celles de la réglementation générale peuvent 

y être instituées, si nécessaire. On veillera notamment à respecter le Code des Bonnes 

Pratiques Agricoles (arrêté du 22/11/1993) : 

 

1)- Réalisation de nouveaux forages soumise à autorisation, 

2)- les puits filtrants doivent être abandonnés au profit de système conforme aux normes en 

vigueur, 

3)- Soumises à autorisation, 

5)- dépôts supérieur à 500 m3 soumis à autorisation, 

8)- innocuité soumise à vérification par organisme agréé, 

11)- plan d’épandage soumis à vérification par organisme agréé, 

 



 

Pièce n°8 – Analyses CEE 
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